École du Lac-des-Fées[image: ]
PROCÈS-VERBAL
de la séance régulière du Conseil d’établissement
ayant eu lieu le 17 septembre 2025 à 18h30 

Étaient présent.es :
Membres parents :
Véronique Juneau 		Céline Gauthier
Natalie Gagné		Christine Gonthier Gignac
Geneviève Demers		Joselyne Coquillon

Membres parents (substituts) :
Tania Cortazar 		Ismaël Pothier

Personnel :
Josée Bussières		Stéphanie Poitras
Claire Loyer			Isabelle Gauvreau

Représentant de la communauté : À venir

Direction : Martin Auger et Mélanie Bazinet

1. PRÉLIMINAIRES
1.1. Présences, vérification du quorum et ouverture de la séance.
Martin Auger souhaite la bienvenue aux membres et ouvre la séance à 18h44. 

1.2. Lecture et adoption de l’ordre du jour
Martin Auger décrit l’ordre du jour. Geneviève Demers propose l’adoption de l’ordre du jour. La proposition est appuyée par Stéphanie Poitras.

CÉ 25-26-01	Adoptée à l’unanimité

1.3. Période d’intervention du public
Aucune intervention du public.

1.4. Adoption du procès-verbal de la réunion de juin 2025
Natalie Gagné propose l’adoption du procès-verbal du mois de juin 2025. La proposition est appuyée par Céline Gauthier.

CÉ 25-26-02	Adoptée à l’unanimité

1.5. Suivis au procès-verbal de la réunion de juin 2025
Martin Auger résume le projet de Fondation et offre un suivi au sujet des prochaines étapes pour la Classe verte. 

1.6. Mot de la direction
Martin Auger évoque une rentrée scolaire réussie. Il fait un retour sur l'intégration des nouveaux élèves, en particulier en ce qui concerne les nouvelles classes. 



2. DÉCISIONS ET DOSSIERS

2.1. Élection à la présidence.
Céline Gauthier se présente au poste de présidente. En l’absence d’autres candidatures, elle est élue. 

CÉ 25-26-03	Élue par acclamation

2.2. Élection à la vice-présidence.
Geneviève Demers se présente au poste de vice-présidente. En l’absence d’autres candidatures, elle est élue.  

CÉ 25-26-04	Élue par acclamation

2.3. Fonctionnement de la prise de notes
Les membres discutent d’options pour la prise de notes. Isabelle Gauvreau propose que Mayla-Lya Chabot-Roy soit chargée de la prise de notes jusqu’en décembre et soit rémunérée. Les membres réévalueront en 2026. La proposition est appuyée par Josée Bussières. 

CÉ 25-26-05	Approuvé à l’unanimité

2.4. Élection à la trésorerie
Christine Gonthier Gignac se présente au poste de trésorière. En l’absence d’autres candidatures, elle est élue.

CÉ 25-26-06	Élue par acclamation


2.5. Régie interne du CÉ
Véronique Juneau propose de conserver les mêmes règles que l’an dernier. La proposition est appuyée par Joselyne Coquillon.   

CÉ 25-26-07	Approuvé à l’unanimité

2.6. Calendrier des réunions 2025-26
Il est proposé que Martin Auger envoie un sondage aux membres du CÉ pour établir les dates des prochaines réunions. Proposé par Christine Gonthier Gignac, appuyé par Geneviève Demers.

CÉ 25-26-08	Approuvé à l’unanimité

2.7. Rapport annuel 2024-25
Martin Auger présente le rapport annuel. Joselyne Coquillon propose l’adoption du rapport annuel. La proposition est appuyée par Stéphanie Poitras. Celui-ci sera disponible sur le site Web de l’école.

CÉ 25-26-09	Approuvé à l’unanimité



2.8. Budget école 2025-26
Martin Auger présente le budget et la signification de chaque section. Josée Bussières propose l’adoption du budget. La proposition est appuyée par Isabelle Gauvreau. 

CÉ 25-26-10	Approuvé à l’unanimité

2.9. Autorisation de sortie autour de l’école
Il est proposé que les limites du quadrilatère de sortie demeurent identiques.
Proposé par Claire Loyer, appuyé par Christine Gonthier Gignac.
[bookmark: _Hlk209875709]
CÉ 25-26-11	Approuvé à l’unanimité

2.10. SDG durant la semaine de relâche
Il est proposé qu’un sondage soit envoyé aux parents du service de garde afin d’évaluer l’intérêt pour l’ouverture du service de garde pendant la semaine de relâche. Le seuil serait fixé à 60 inscriptions. Proposé par Stéphanie Poitras, appuyé par Geneviève Demers.

CÉ 25-26-12	Approuvé à l’unanimité

2.11. Membre de la communauté
Il est proposé de contacter l’Association des résidants et résidantes du quartier Wright, Action Quartiers et la Garderie Clair de lune pour offrir à leurs membres de siéger. Proposé par Stéphanie Poitras, appuyé par Véronique Juneau.

CÉ 25-26-13	Approuvé à l’unanimité

2.12. Sorties scolaires
Josée Bussières présente une demande d’approbation de sortie au Potager Eardley pour les élèves de première année. Proposé par Natalie Gagné, appuyé par Christine Gonthier Gignac.  

CÉ 25-26-14	Approuvé à l’unanimité


3. INFORMATION / DISCUSSION

3.1. Retour sur l’AGA 2025
Martin Auger fait le retour sur la richesse des interactions lors de l’AGA et le nombre élevé de candidatures. 

3.2. Suivi du budget « fonds à destination spéciale »
Martin Auger offre une mise à jour sur les sommes restantes, répond aux questions des membres et clarifie les paramètres d’utilisation.

3.3. Formation obligatoire pour les membres du CÉ 
Céline Gauthier mentionne que les nouveaux membres doivent obligatoirement suivre les formations obligatoires qui seront partagées par courriel. 

3.4. Planification des sujets pour l’année
Martin Auger présente un document qui contient les sujets à aborder au cours de l'année. 

3.5. Dépôt des documents pendant l’année
Les membres discutent de la meilleure façon de partager les documents pertinents. Martin Auger déposera ces derniers sur le groupe Teams du CÉ.

3.6. Transport actif
 Geneviève Demers présente les derniers développements, notamment la possibilité de rendre la rue-école permanente. 


4. Autres questions
· Geneviève Demers s’interroge sur l’accès des élèves aux écrans à l’école. Martin Auger fait part des efforts pour assurer que les écrans soient utilisés de façon responsable et contrôlée. Céline Gauthier rappelle aux membres que les parents sont invités à discuter de préoccupations d’abord avec l’enseignant.e de leur enfant, et que si cela n’est pas possible, de ne pas hésiter à joindre la direction. Elle met en garde contre les glissements possibles lors d’échanges de groupes de parents (médias sociaux, textos)
· Céline Gauthier offre un suivi sur le projet Sous les pavés. Le CREDDO s’occupe de faire cheminer les démarches et l’OPP s’occupera éventuellement de récolter des bénévoles.  
· Christine Gonthier Gignac s’interroge sur la possibilité d’installer un terrain synthétique dans la cour d’école. Martin Auger explique que la cour est en fait un parc-école, et que les décisions liées à son emménagement reviennent à la Ville de Gatineau, non à l’école ou au Centre de service.

5. Mot de la représentante au comité de parents
Le point est reporté à la prochaine rencontre.

6. Mot de la représentante EHDAA
Le point est reporté à la prochaine rencontre.

7. Mot de l’OPP
Le point est reporté à la prochaine rencontre.

8. Levée de la séance
Céline Gauthier lève la séance à 20h30.




Céline Gauthier
	Signature de la direction
	
	Signature de la présidente
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